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OBJET : GRENELLE LOCAL DE L'ENVIRONNEMENT – GROUPE 2 "PATRIMOINE NATUREL" 

 
 

 

Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, 
 
Dans le cadre du Grenelle local de l'Environnement organisé par la 

Ville de Châlons-en-Champagne et la Communauté d'agglomération Cités en 
Champagne, le groupe relatif à la préservation du patrimoine naturel poursuit 
ses travaux. 

 
A cette fin, j'ai le plaisir du vous inviter à la quatrième séance du 

groupe, qui aura lieu le :  
 

Mardi 13 janvier 2009 à 14h30 
Salle de réunion n°6 – Cités en Champagne 

26 rue Joseph-Marie Jacquard, Châlons-en-Champagne 
 
Je vous remercie de bien vouloir confirmer votre participation par 

retour de courrier ou par courriel. 
 
Je sollicite tout particulièrement les Maires des communes de la 

Communauté d'agglomération afin de connaître les projets sur leurs territoires 
respectifs pouvant concourir à l'établissement des trames verte et bleue, telles 
qu'envisagées dans le cadre du groupe de travail, ou de contribuer à 
l'identification d'espaces qu'il conviendrait d'intégrer dans la démarche. 
 
L'ordre du jour proposé est le suivant : 

 
1.  Trames verte et bleue :   

• Les projets communaux;  

• Communication spécifique au projet de trame; 
…/… 

2. Gestion différenciée : 

• Aménagement, création d'espaces : rédaction d'un cahier des 
charges pour une gestion différenciée; 

 

 



3. Action de communication du groupe : 

• Jardiniers amateurs : relayer le projet de Charte "Jardiner en 
préservant sa santé et l'environnement" de la FREDONCA sur 
l'agglomération 

• Agents municipaux : au regard de l'expérience de la Ville de 
Châlons, élargir la démarche, encourager la formation; 
comment communiquer vers les habitants ? 

• Autres pistes de travail 
 

 
L'ordre du jour est communiqué à titre indicatif, afin de préparer la 

séance ou d'identifier tous éléments utiles dont vous disposez sur ces thèmes.  
 
Il est particulièrement important de connaitre les actions engagées 

sur ces thèmes par les communes de l'agglomération, pour aboutir à une mise 
en cohérence des propositions. 

 
Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la réunion du 16 

décembre 2008. 
 
Comptant sur votre participation, je vous prie de croire, Madame, 

Monsieur, Cher(e) Collègue, à l'assurance de mes respectueuses salutations. 
 

 
 
 
 
 Michel FLOT 
 Président du groupe patrimoine naturel, 
 Conseiller communautaire délégué 
 aux espaces naturels communautaires, 
 Maire de Coolus. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
PJ : compte-rendu du groupe de travail "Patrimoine naturel" – réunion du 16/12/08 


